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(54) CÂBLE RAYONNANT

(57) L’invention a pour objet un câble rayonnant com-
prenant coaxialement, depuis l’intérieur du câble vers
l’extérieur du câble (1), un conducteur central (2), une
enveloppe électriquement isolante (3) intermédiaire, et
un conducteur extérieur (4) comportant au moins une

ouverture (5), caractérisé en ce que chaque ouverture
(5) est délimitée par deux bordures (41, 42) non parallè-
les du conducteur extérieur (4), chaque bordure (41, 42)
formant une sinusoïde le long du câble (1).
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Description

[0001] La présente invention concerne un câble dit
rayonnant comprenant un conducteur externe muni
d’ouvertures.
[0002] Les câbles rayonnants sont destinés à être uti-
lisés comme éléments de transmission de signaux entre
un émetteur et un récepteur dans des conditions où ces
signaux émis à partir d’une source ponctuelle sont rapi-
dement atténués, en particulier dans les systèmes de
radiocommunication comportant des mobiles, dans des
souterrains, immeubles ou tunnels.
[0003] Les câbles rayonnants permettent de transmet-
tre les radiofréquences et les hyperfréquences d’ondes
électromagnétiques sous la forme d’ondes électroma-
gnétiques transversales homogènes, réparties sur toute
leur longueur.
[0004] Les câbles rayonnants assurent une double
fonction d’émission-réception desdites ondes électroma-
gnétiques et rendent par exemple l’intérieur d’un tunnel
ou d’un immeuble transparent vis-à-vis de l’extérieur.
[0005] Un câble rayonnant est typiquement un câble
coaxial tel décrit par exemple dans le document FR 2
685 549.
[0006] La figure 1 représente une vue en perspective
éclatée d’un tel câble rayonnant.
[0007] Le câble rayonnant 1 comprend, disposés
coaxialement de l’intérieur vers l’extérieur :

- un conducteur central 2 en cuivre ou en aluminium,
- une enveloppe isolante 3 en un matériau diélectri-

que, comme par exemple du polyéthylène ou du po-
lyéthylène expansé,

- un conducteur extérieur 4, en cuivre ou en alumi-
nium, présentant des ouvertures ou fentes 5, agen-
cées en motifs répétés périodiquement tout le long
du câble 1, et

- une gaine de protection 6 en un matériau isolant.

[0008] Il existe deux modes d’ondes électromagnéti-
ques. Le premier mode est le mode guidé, selon lequel
l’onde électromagnétique se propage le long du câble.
[0009] Grâce aux fentes 5, une partie de la puissance
transmise dans le câble est couplée vers l’extérieur et
constitue le deuxième mode, qui est le mode rayonné.
Le câble 1 fonctionne alors comme une longue antenne.
[0010] La répartition des fentes est un élément essen-
tiel dans les câbles rayonnants. Elle est généralement
constituée de la répétition des motifs de fentes. La fré-
quence de coupure υ0 est définie par la relation : 

dans laquelle c désigne la vitesse de la lumière, d désigne
la distance entre deux motifs de fentes consécutifs, et εr
désigne la permittivité relative du matériau diélectrique

de l’enveloppe isolante.
[0011] Au dessus de la fréquence de coupure, des in-
terférences constructives conduisent à l’apparition de
modes rayonnés jusqu’à une seconde fréquence de cou-
pure définie par 

[0012] À partir de fréquences de l’ordre du double de
la fréquence de coupure υ0 apparaissent des modes
rayonnés d’ordre supérieur. L’interférence de ces modes
supérieurs perturbe le couplage du câble rayonnant vers
une antenne extérieure ce qui limite la bande passante
du système de transmission.
[0013] Pour éviter ce problème, on restreint usuelle-
ment l’utilisation du câble à des fréquences comprises
entre υ0 et 2 υ0. Pour augmenter la largeur de cet inter-
valle de fréquences, il est nécessaire de trouver une so-
lution pour supprimer les modes rayonnés supérieurs et
ne conserver que le mode fondamental.
[0014] Une solution connue, telle que décrite dans le
document EP 0 375 840, consiste à supprimer sélecti-
vement certains des modes rayonnés supérieurs en aug-
mentant le nombre de fentes. Cette solution a toutefois
pour inconvénient que l’augmentation du nombre de fen-
tes conduit à une superposition partielle de fentes, ce qui
peut être difficile à gérer. En outre, la discrétisation des
fentes crée des perturbations supplémentaires et ne con-
duit pas à une extinction complète des modes rayonnés
supérieurs.
[0015] L’invention vise à remédier à ces inconvénients.
[0016] L’invention a ainsi pour objet un câble rayon-
nant comprenant coaxialement, depuis l’intérieur du câ-
ble vers l’extérieur du câble, un conducteur central, une
enveloppe électriquement isolante intermédiaire, et un
conducteur extérieur comportant au moins une ouvertu-
re.
[0017] Dans le câble selon l’invention, chaque ouver-
ture est délimitée par deux bordures non parallèles du
conducteur extérieur, chaque bordure formant une sinu-
soïde le long du câble. Ainsi, la forme spécifique des
ouvertures permet de supprimer les modes rayonnés su-
périeurs et de ne conserver que le mode fondamental.
[0018] Les sinusoïdes des deux bordures peuvent être
de même période.
[0019] Les sinusoïdes des deux bordures peuvent
également être de période différente. La différence de
période des deux bordures permet d’étendre la bande
passante du câble.
[0020] Les sinusoïdes peuvent être en opposition de
phase, les sommets inférieurs d’une bordure faisant face
longitudinalement aux sommets supérieurs de l’autre
bordure.
[0021] Les sommets inférieurs d’une bordure et les
sommets supérieurs de l’autre bordure peuvent se tou-
cher périodiquement, définissant ainsi une pluralité
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d’ouvertures.
[0022] Les sinusoïdes des deux bordures peuvent être
de même amplitude.
[0023] Les sinusoïdes des deux bordures peuvent
également être d’amplitude différente.
[0024] Les sinusoïdes des deux bordures peuvent être
de même période et de même amplitude, et le rapport
de la période sur l’amplitude est typiquement compris
entre 20 et 2000. Le choix de la valeur de la période
permet de contrôler la fréquence de coupure souhaitée.
Le choix de la valeur de l’amplitude permet d’influencer
la puissance rayonnée. L’amplitude a également un im-
pact sur la puissance transmise par le mode guidé. Plus
l’amplitude est grande, plus l’atténuation de transmission
est élevée. Un compromis doit donc être trouvé entre la
puissance rayonnée et la puissance transmise afin de
trouver un rapport optimal de la période sur l’amplitude
et ainsi d’optimiser le couplage à l’antenne et la distance
de fonctionnement du câble. Il est à noter que le rapport
de la période sur l’amplitude a une dépendance fréquen-
tielle, i.e., un mode de plus haute fréquence rayonne plus
et a une atténuation du mode guidé supérieur à un mode
de plus basse fréquence qui rayonne moins.
[0025] Le conducteur extérieur peut en outre compren-
dre des fentes agencées perpendiculairement à l’axe du
câble et en motifs répétés périodiquement le long du câ-
ble.
[0026] Le câble peut comprendre en outre une gaine
extérieure de protection en un matériau électriquement
isolant.
[0027] D’autres buts, caractéristiques et avantages de
l’invention apparaîtront à la lecture de la description sui-
vante, donnée uniquement à titre d’exemple non limitatif,
et faite en référence aux dessins annexés, sur lesquels :

- la figure 1, déjà décrite, illustre un câble rayonnant
de l’état de la technique,

- la figure 2a illustre un conducteur extérieur d’un câ-
ble selon l’invention, conformément à un premier
mode de réalisation, avant son application sur en-
veloppe isolante en matériau diélectrique du câble,

- la figure 2b est une vue de dessus du conducteur
extérieur, conformément au premier mode de réali-
sation,

- la figure 2c est une vue latérale du conducteur ex-
térieur, conformément au premier mode de réalisa-
tion,

- la figure 3 est un diagramme montrant l’atténuation
de la transmission linéique le long d’un câble selon
un mode de réalisation en fonction de la fréquence
de l’onde transmise,

- la figure 4 illustre des conducteurs extérieurs de câ-
bles selon l’invention, conformément à un deuxième
mode de réalisation, et

- la figure 5 est un diagramme montrant l’atténuation
de la transmission linéique le long de deux câbles,
conformément au deuxième mode de réalisation, en
fonction de la fréquence de l’onde transmise.

[0028] Tel qu’illustré à la figure 2a, le conducteur ex-
térieur 4 du câble rayonnant selon l’invention comprend
deux bordures 41, 42 qui présentent un profil sinusoïdal
le long du câble. Une sinusoïde est une courbe ondulée
périodique représentative de la fonction trigonométrique
appelée sinus.
[0029] Dans un premier mode de réalisation, illustré
aux figures 2a à 2c, les sinusoïdes des deux bordures
41, 42 sont identiques, c’est-à-dire que les sinusoïdes
des deux bordures sont de même période (i.e. de même
pas) et de même amplitude. En outre, les sinusoïdes sont
en opposition de phase, c’est-à-dire que les sommets
inférieurs A d’une bordure 41 font face longitudinalement,
le long de l’axe X, aux sommets supérieurs B de l’autre
bordure 42 (i.e. les sommets inférieurs A ont la même
abscisse que les sommets supérieurs B sur l’axe longi-
tudinal du câble). De la même façon, les sommets supé-
rieurs A’ de la bordure 41 font face longitudinalement, le
long de l’axe X, aux sommets inférieurs B’ de l’autre bor-
dure 42 (i.e. les sommets supérieurs A’ ont la même abs-
cisse que les sommets inférieurs B’ sur l’axe longitudinal
du câble). Les sommets inférieurs A’ peuvent coïncider
avec les sommets supérieurs B, définissant ainsi une
pluralité d’ouvertures 5, ou être à distance de ceux-ci, ce
qui définit une ouverture unique.
[0030] La figure 3 est un digramme illustrant l’atténua-
tion de la transmission linéique le long du câble en fonc-
tion de la fréquence de l’onde transmise, pour un diamè-
tre du câble (sans le conducteur extérieur) de 23,5 mm,
correspondant à 7/8", une période de la sinusoïde de
2,20 m et une amplitude de la sinusoïde (distance entre
un sommet inférieur A et un sommet supérieur A’) de 20
mm. La figure 3 montre que seule la fréquence de cou-
pure υ0 fondamentale est conservée, il n’y a plus de mul-
tiples de la fréquence à laquelle se situe le mode fonda-
mental. La bande passante pour le câble selon le premier
mode de réalisation n’est donc pas limitée vers les hautes
fréquences.
[0031] D’autres modes de réalisation sont possibles.
Les deux bordures du conducteur extérieur 4 peuvent
notamment présenter des sinusoïdes ayant des périodes
et/ou des amplitudes différentes.
[0032] Un conducteur extérieur 40b d’un câble selon
un deuxième mode de réalisation de l’invention est illus-
tré à la figure 4B. La figure 4A montre un conducteur
extérieur 40a d’un câble selon l’art antérieur. La compa-
raison entre ces deux câbles permet d’apprécier l’effet
du conducteur extérieur selon la présente invention. Le
conducteur extérieur 40a du câble selon l’art antérieur
(figure 4A) comprend des fentes 50a ou ouvertures agen-
cées en motifs répétés périodiquement tout le long du
câble, les fentes 50a étant orientées perpendiculaire-
ment à l’axe du câble. Le conducteur extérieur 40b du
câble 40b selon le deuxième mode de réalisation (figure
4B) comprend deux bordures 41, 42 qui présentent un
profil sinusoïdal le long du câble ainsi que des fentes 50b
ou ouvertures, agencées en motifs répétés périodique-
ment tout le long du câble, les fentes 50a étant orientées
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perpendiculairement à l’axe du câble. D’autres agence-
ments des bordures sinusoïdales 41, 42 et des fentes
50b ainsi que des nombres différents de fentes 50b que
ceux montrés sur la figure 4B sont possibles.
[0033] Les figures 5 et 6 montrent des résultats de me-
sure pour un câble selon le deuxième mode de réalisa-
tion, combinant bordures 41, 42 sinusoïdales et fentes
50b sur son conducteur extérieur 40b, et pour un câble
selon l’art antérieur dont le conducteur extérieur 40a ne
présente que des fentes 50a, dont des exemples sont
présentés sur les figures 4B et 4A, respectivement. Pour
ces mesures, les sinusoïdes des deux bordures 41, 42
sont identiques, c’est-à-dire que les sinusoïdes des deux
bordures 41, 42 sont de même période et de même am-
plitude. En outre, les sinusoïdes sont en opposition de
phase. La période est de 2192 mm et l’amplitude de 5
mm. Les groupes 51 a, 51 b de fentes 50a, 50b sont
espacés de 130 m m (distance entre les fentes du même
ordre pour un groupe) pour les deux câbles. Chaque
groupe 51 a, 51 b inclut huit fentes, les fentes 50a, 50b
étant espacées l’une de l’autre de 15 mm et ayant des
dimensions de 3 mm x 15 mm.
[0034] La figure 5 illustre, en comparaison, l’atténua-
tion du couplage en fonction de la fréquence de l’onde
transmise, pour le câble 40b selon le deuxième mode de
réalisation et pour le câble 40a selon l’art antérieures 4B
et 4A, respectivement. Les deux câbles ont chacun un
diamètre de 25,4 mm, correspondant à 7/8". Les courbes
60 et 61 correspondent au câble 40a ayant un conducteur
extérieur ne présentant que des fentes 50a, pour l’atté-
nuation médiane (courbe 60) et l’atténuation en dessous
de laquelle se trouvent 95% des valeurs mesurées (cour-
be 61). Les courbes 62 et 63 correspondent au câble 40b
ayant un conducteur extérieur présentant des bordures
sinusoïdales 41, 42 et des fentes 50b à la fois, pour une
valeur de l’atténuation médiane (courbe 62) et une valeur
de l’atténuation en dessous de laquelle se trouvent 95%
des valeurs mesurées (courbe 63). La figure 5 montre
que l’atténuation de couplage pour le câble 40b selon
l’invention est moindre ; par exemple, l’atténuation mé-
diane à 900MHz, est de -64 dB pour le câble 40b selon
l’invention (courbe 62) et -73 pour le câble 40a avec les
fentes seules (courbe 60).
[0035] La figure 6 est un digramme illustrant l’atténua-
tion de la transmission linéique le long du câble en fonc-
tion de la fréquence de l’onde transmise, pour le câble
40b selon le deuxième mode de réalisation et pour le
câble 40a selon l’art antérieur. La courbe 70 correspond
au câble selon l’art antérieur n’ayant que des fentes, la
courbe 71 correspond au câble selon l’invention ayant
des bordures sinusoïdales et des fentes. La figure 6 mon-
tre que l’atténuation linéique n’est que peu impactée par
la présence de la bordure sinusoïdale.
[0036] Il s’ensuit des résultats montrés aux figures 5
et 6 que d’une part, le couplage du rayonnement vers
l’extérieur est bien amélioré grâce à la présence des bor-
dures sinusoïdales dans le conducteur extérieur du câble
selon l’invention. D’autre part, l’atténuation de la trans-

mission du mode guidé n’est pratiquement pas altérée
par la présence de ces bordures sinusoïdales. En outre,
la combinaison de fentes et de bordures sinusoïdales
selon le deuxième mode de réalisation de l’invention per-
met d’élargir la bande passante du câble car les diffé-
rentes tailles des ouvertures dans le conducteur exté-
rieur, créées par les fentes et les bordures sinusoïdales,
favorisent le couplage de rayonnement à différentes fré-
quences.

Revendications

1. Câble rayonnant comprenant coaxialement, depuis
l’intérieur du câble vers l’extérieur du câble, un con-
ducteur central (2), une enveloppe électriquement
isolante (3) intermédiaire, et un conducteur extérieur
(4) comportant au moins une ouverture (5), carac-
térisé en ce que chaque ouverture (5) est délimitée
par deux bordures (41, 42) non parallèles du con-
ducteur extérieur (4), chaque bordure (41, 42) for-
mant une sinusoïde le long du câble (1).

2. Câble rayonnant selon la revendication 1, caracté-
risé en ce le conducteur extérieur (4, 40a, 40b) com-
prend en outre des fentes (50b) agencées perpen-
diculairement à l’axe du câble et en motifs répétés
périodiquement le long du câble.

3. Câble rayonnant selon la revendication 1 ou 2, ca-
ractérisé en ce que les sinusoïdes des deux bor-
dures (41,42) sont de même période.

4. Câble rayonnant selon la revendication 1 ou 2, ca-
ractérisé en ce que les sinusoïdes des deux bor-
dures (41,42) sont de période différente.

5. Câble rayonnant selon la revendication 3, caracté-
risé en ce que les sinusoïdes sont en opposition de
phase, les sommets inférieurs (A) d’une bordure (41)
faisant face longitudinalement aux sommets supé-
rieurs (B) de l’autre bordure (42).

6. Câble rayonnant selon la revendication 3 ou 5, ca-
ractérisé en ce que les sommets inférieurs (A)
d’une bordure (41) et les sommets supérieurs (B) de
l’autre bordure (42) se touchent périodiquement, dé-
finissant ainsi une pluralité d’ouvertures (5).

7. Câble rayonnant selon l’une des revendications 1 à
5, caractérisé en ce que les sinusoïdes des deux
bordures (41, 42) sont de même amplitude.

8. Câble rayonnant selon l’une des revendications 1 à
5, caractérisé en ce que les sinusoïdes des deux
bordures (41, 42) sont d’amplitude différente.

9. Câble rayonnant selon la revendication 7, caracté-
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risé en ce que les sinusoïdes des deux bordures
(41, 42) sont de même période et de même ampli-
tude, et en ce que le rapport de la période sur l’am-
plitude est compris entre 20 et 2000.

10. Câble rayonnant selon l’une des revendications 1 à
9, caractérisé en ce qu’il comprend en outre une
gaine extérieure (6) de protection en un matériau
électriquement isolant.
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